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Sécurité sociale
L’impact de la maladie 

et du handicap 
sur la retraite des 

salariés

Les règles liées à la retraite se caractérisent 
par une très grande complexité. Celle-ci s’ex-
plique à la fois par la diversité des régimes 
de retraite, par la multitude des facteurs à 
prendre en considération et par le caractère 
très mouvant de la législation.
Compte tenu de ces aspects, il convient 
de préciser que cette fiche ne prétend en 
aucune manière à l’exhaustivité et qu’il ap-
partient aux différentes caisses de retraite 
d’informer les assurés sur leurs droits à la 
retraite. 
Cependant, au regard des demandes et des 
inquiétudes exprimées parfois par les appe-
lants de Santé Info Droits sur les consé-
quences de la maladie ou du handicap sur 
leur retraite, il nous a semblé pertinent de 
réunir quelques éléments permettant de 
répondre aux interrogations les plus fré-

quentes dans un contexte où la maladie 
ou le handicap sont susceptibles d’entraîner 
pour le salarié des périodes d’arrêt de travail 
ou d’invalidité : ces périodes sont-elles pé-
nalisantes ou sont-elles considérées comme 
des trimestres validés ? Les difficultés liées à 
l’état de santé ou au handicap ouvrent-elles 
droit à des modalités particulières de calcul 
de la retraite et influent-elles sur les possibi-
lités de départ anticipé?
C’est à ces questions spécifiques que cette 
fiche a pour ambition de répondre. Ce docu-
ment intègre les modifications apportées par 
la loi n° 2014-40 du 20 janvier 2014 « ga-
rantissant l’avenir et la justice du système 
de santé ».
Attention ! Les développements qui suivent 
concernent le régime général des sala-
riés. On retrouve toutefois des disposi-
tions inspirées des mêmes principes dans 
la plupart des autres régimes. 

 DE QUOI S’AGIT-IL?
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Pour mieux comprendre les conséquences d’un arrêt de 
travail ou d’une invalidité sur le calcul de la retraite, il 
convient donc d’examiner en quoi des périodes de mala-
die ou d’invalidité peuvent interférer sur ces différents 
éléments de calcul.

a/ Durée d’assurance et validation des trimestres par 
les salariés en arrêt maladie ou en invalidité

Comment valider un trimestre ?
Il faut avoir cotisé sur un nombre d’heures minimum 
travaillées (R351-9 du Code de la Sécurité sociale).

Comment valider un trimestre en étant en arrêt 
maladie ou en invalidité ?
Certaines périodes pendant lesquelles l’assuré ne cotise 
pas vont néanmoins être considérées comme des tri-
mestres validés. C’est le cas dans les situations suivantes 
(articles L351-3-1 du Code de la Sécurité sociale) :
- les assurés percevant des indemnités journalières pen-

dant au moins 60 jours au cours d’un trimestre civil 
(article R351-12-1°) ; 

- les assurés percevant une pension d’invalidité. Chaque 
trimestre civil comportant une échéance du paiement 
de la pension est comptabilisé comme un trimestre 
validé (article R351-12-3°).

Attention, l’allocation adulte handicapé ne permet pas, 
quant à elle, de valider des trimestres pour la retraite.

b/ Calcul du salaire annuel moyen
Le salaire annuel moyen constitue un autre élément pris 
en considération pour le calcul de la retraite.
Cette moyenne est calculée sur la base des 25 meil-
leures années pour les assurés nés après 1947.
Les indemnités journalières ou pensions d’invalidité perçues 
ne sont pas retenues dans la base de calcul du salaire an-
nuel moyen, ce qui peut donc parfois s’avérer pénalisant.

c / Le taux de la pension de retraite
Dispositions générales
Ce taux est utilisé pour le calcul de la retraite. Le taux 
plein correspond à 50% du salaire de référence et est 
atteint lorsque l’assuré remplit les conditions de durée 
d’assurances. Cette durée est exprimée en trimestres. 
Pour bénéficier d’une retraite à taux plein, il faut avoir 
validé entre 160 et 172 trimestres selon son année 
de naissance. Si l’assuré ne remplit pas ces conditions au 
moment où il souhaite prendre sa retraite, il sera péna-
lisé par une décote, ce qui aura pour effet de réduire le 
montant de sa pension. Néanmoins, ce taux plein est 
automatiquement appliqué quel que soit le nombre de 

trimestres validés pour les assurés atteignant l’âge de 65 
ans (reporté progressivement à  67 ans).

Comment la maladie ou le handicap peuvent-ils 
ouvrir droit à une retraite à taux plein ?
Certaines situations permettent de bénéficier de l’applica-
tion du taux plein dès la survenance de l’âge légal de 
départ à la retraite (c’est-à-dire entre 60 et 62 ans). 
C’est notamment le cas des salariés reconnus inaptes 
au travail (article L351-8-2° du Code de la Sécurité so-
ciale) qui peuvent prétendre à une pension pour inapti-
tude au travail.
Ainsi, aux termes des articles L351-7 et R351-21 du 
Code de la Sécurité sociale, les assurés qui ne sont pas 
en mesure de poursuivre l’exercice de leur emploi sans 
nuire gravement à leur santé et qui se trouvent défini-
tivement atteints d’une incapacité de travail d’au moins 
50% médicalement constatée, compte tenu de leur apti-
tude physique et/ou mentale à l’exercice d’une activité 
professionnelle, peuvent prétendre à une pension pour 
inaptitude au travail.

Remplissent de plein droit ces conditions les assurés qui, à 
l’âge de départ légal, à la retraite :
- bénéficient d’une pension d’invalidité (quelle que soit 

la catégorie et même si celle-ci est suspendue en raison 
d’une reprise d’activité). Les pensionnés d’invalidité qui 
exercent une activité professionnelle qui souhaitent liqui-
der leur pension de retraite doivent solliciter expressé-
ment la liquidation de leur pension de retraite.

- bénéficient de l’allocation adulte handicapé.

En dehors de ces deux situations, la procédure spécifique 
prévue à l’article R351-22 du Code de la Sécurité sociale 
permet au salarié de faire valoir sa situation médicale 
auprès de sa caisse de retraite pour faire constater son 
inaptitude et ainsi bénéficier de la retraite à taux plein.

D’autres situations permettent par ailleurs de 
bénéficier d’une retraite à taux plein à l’âge de 
65 ans, c’est notamment le cas pour les assurés 
ayant interrompus leur activité professionnelle pendant 
au moins 30 mois consécutifs en raison de leur qualité 
d’aidant familial (article L351-8 et article 7 du décret n° 
2010-1734 du 30 décembre 2010).

2/ La retraite complémentaire
Les mécanismes de calcul sont différents de la retraite 
de base et se caractérisent par l’attribution de points de 
retraite.
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A/ L’impact de la maladie et du handicap sur le montant de la retraite 
La retraite des salariés du secteur privé se décompose en deux parties obligatoires : la retraite de base et la retraite 
complémentaire.

1/ La retraite de base
La retraite de base est calculée selon la formule suivante :

Salaire annuel moyen X durée d’assurance au régime général X taux de la pension 
_____________________________________________________________________________

Nombre de trimestres requis pour obtenir la retraite à taux plein (déterminé en fonction de l’âge) 



En premier lieu, les périodes pendant lesquelles le sala-
rié en arrêt de travail bénéficie d’un maintien de salaire 
par son employeur, se voit attribuer des points. 

Les périodes d’arrêts maladie indemnisés par la Sécurité 
sociale donnent lieu à l’attribution de points à partir de 
60 jours d’indemnisation continue.

Le versement d’une pension d’invalidité (quelle que soit 
la catégorie) ou d’une rente d’accident du travail ou de 
maladie professionnelle qui correspond à une incapacité 
de travail d’au moins deux tiers donne lieu également à 
l’attribution de points.

Enfin, les personnes qui auront pu bénéficier d’un taux 
plein en raison de la prise en compte de leur inaptitude 
pour leur retraite de base ne sont pas pénalisées par le 
coefficient de minoration utilisé dans certaines circons-
tances pour le calcul des retraites complémentaires.

B /L’impact de la maladie et du handicap sur 
le départ anticipé à la retraite

L’âge légal de départ à la retraite passe progressivement 
de 60 à 62 ans. Cela signifie que, hors hypothèses parti-
culières, il n’est pas possible de liquider sa retraite avant 
la survenance de cet âge légal. Néanmoins, certains 
évènements liés au handicap ou à la maladie permettent 
de prétendre à sa retraite avant l’âge légal. 

1/ La retraite anticipée pour handicap
Cet âge minimum peut être abaissé jusqu’à 55 ans pour 
les assurés handicapés qui, alors qu’ils étaient at-
teints d’une incapacité permanente  d’au moins 
50 %, ont accompli une certaine durée d’assurance 
dans le régime général et, le cas échéant, dans un ou 
plusieurs autres régimes obligatoires (article L351-1-3 
du Code de la Sécurité sociale) pendant une période 
minimum fixée par décret.

•	 Le critère d’incapacité permanente d’au moins 50 %

Ce taux correspond à celui retenu pour l’attribution de 
la carte d’invalidité (article D351-1-6 du Code de la 
Sécurité sociale).
Avant la modification de la loi en 2014, ce taux 
d’incapacité permanente était fixé à 80%. De nombreux 
textes listaient les reconnaissances administratives 
permettant à l’assuré de respecter ce critère (pension 
d’invalidité 2ème ou 3ème catégorie, bénéficiaires d’une 

carte d’invalidité, bénéficiaires de l’AAH à 80%...). 
Au jour de la rédaction de cette fiche, aucun texte ne 
recense les différentes situations pour lesquelles ce taux 
de 50% serait réputé atteint. 
Par ailleurs, la loi de 2014 a supprimé le statut de 
reconnaissance de travailleur handicapé comme critère 
permettant de bénéficier des dispositions relatives à la 
retraite anticipée – pourtant récemment introduite en 
2011.
Toutefois, les périodes avant le 31 décembre 2015 
pendant lesquelles l’assuré a travaillé en étant reconnu 
en qualité de travailleur handicapé continueront d’être 
prises en compte en tant que telles pour le bénéfice des 
dispositions relatives à la retraite anticipée. (article 36 de 
la loi du 20 janvier 2014).

•	 Le nombre de trimestres requis

Pour bénéficier d’un départ anticipé à la retraite, l’assuré 
doit s’être trouvé avec une incapacité de travail de 50 % 
pendant une période minimale déterminée au cours 
de laquelle des trimestres ont été validés ou cotisés.
Le nombre de trimestre requis dépend de l’année de 
naissance de l’assuré.
Pour les trimestres pris en compte, on distingue les 
durées d’assurance validées et les durées d’assurance 
cotisées :
- durées d’assurance cotisées : périodes ayant don-

né lieu au versement de cotisations à la charge de 
l’assuré ;

- durées d’assurance validées : périodes d’assu-
rance cotisées et périodes assimilées telles que, par 
exemple, les périodes d’arrêt maladie ou d’invali-
dité pendant lesquelles le salarié n’exerçait pas son 
activité professionnelle.

Le tableau ci-après précise les possibilités de départ à la 
retraite anticipée selon la date de naissance, l’âge de dé-
part à la retraite envisagé, le nombre de trimestres vali-
dés et cotisés pendant lesquels l’assuré était atteint d’une 
incapacité de 50% ou reconnu travailleur handicapé 
(avant le 31 décembre 2015). Pour bénéficier du disposi-
tif de départ à la retraite anticipé, les conditions relatives 
aux trimestres cotisés et validés doivent être réunies.
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Bénéfice de la retraite anticipée pour handicap possible si les périodes pendant lesquelles 
l’assuré était atteint d’une incapacité à 50% ou bénéficiaire de la RQTH (pour la période précé-

dant le 31 décembre 2015) sont d’au moins égales en trimestre à :
Né en 1953 ou 1954 Né en 1955, 1956, 1957 Né en 1958, 1959, 1960

Age de départ 
à la retraite 

anticipée envi-
sagée à :

Trimestres 
validés

Trimestres 
cotisés

Trimestres 
validés

Trimestres 
cotisés

Trimestres 
validés

Trimestres 
cotisés

55 ans - - - - 127 dont 107
56 ans - - 116 dont 96 117 dont 97
57 ans - - 106 dont 86 107 dont 87
58 ans 95 dont 75 96 dont 76 97 dont 77
59 ans 85 dont 65 86 dont 66 87 dont 67



 EN SAVOIR PLUS

Santé Info Droits 0 810 004 333 (N° Azur, tarif selon l’opérateur téléphonique) ou 01 53 62 40 30 
(prix d’une communication normale)

La ligne d’information et d’orientation du CISS sur toutes les 
problématiques juridiques et sociales liées à l’état de santé.
Lundi, mercredi, vendredi : 14h-18h
Mardi, jeudi : 14h-20h

Vous pouvez également poser vos questions en ligne sur www.leciss.org/sante-info-droits.

•	 Info-retraite est un site commun aux 35 organismes de retraite obligatoire (de base et complémentaire) 
qui se sont réunis au sein d’un groupement d’intérêt public, le GIP Info Retraite. Un simulateur de calcul 
de retraite est disponible sur ce site: www.info-retraite.fr
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•	 Incidences sur le calcul de la retraite

Si les conditions pour bénéficier d’une pension de 
retraite anticipée sont réunies et que l’assuré de-
mande la liquidation de sa pension de retraite, alors 
celle-ci est calculée à taux plein.
Par ailleurs, le calcul de la retraite prenant égale-
ment en compte le nombre de trimestres validés, 
il est appliqué une majoration pour limiter l’effet 
négatif lié aux trimestres manquants.
Les modalités de calcul de cette majoration sont dé-
finies à l’article D351-1-5-II du Code de la Sécurité 
sociale.

2/ La retraite anticipée pour carrière longue

Ce dispositif vise à permettre un départ anticipé au 
profit des assurés ayant commencé leur carrière 
professionnelle jeune et ayant cotisé beaucoup de 
trimestres.

Contrairement aux règles habituelles de prise en 
compte de trimestres, sont ici essentiellement pris 
en considération les trimestres cotisés. Les périodes 
pendant lesquelles le salarié a validé des trimestres 
au titre d’un arrêt maladie, d’un acccident du travail 
ou d’une pension d’invalidité ne sont retenues que 
de manière limitée. Ainsi, seuls 4 trimestres vali-
dés au titre d’une période d’arrêt maladie ou d’acci-
dent du travail et 2 trimestres au titre d’une pension 
d’invalidité peuvent être retenus pour le dispositif 
carrière longue (article D351-1-2 du Code de la Sé-
curité sociale).

D’autres périodes sont pris en compte de manière 
limitée (service national, chômage). 

L’ensemble des trimestres validés au titre de ces dif-
férentes périodes ne peuvent dépasser 4 trimestres 
(par exemple 2 trimestre au titre d’une période d’ar-
rêt maladie et 2 trimestres au titre d’une invalidité). 

3/ La retraite anticipée en raison d’une incapacité 
permanente reconnue au titre d’une maladie pro-
fessionnelle ou d’un accident de travail

Conditions
Il faut que l’assuré atteigne un taux d’incapacité 
d’au moins 10% résultant d’une exposition à des 
risques professionnels. Si son taux d’incapacité 
est fixé entre 10 et 20%, l’assuré doit apporter la 
preuve qu’il a été exposé pendant au moins 17 ans 
à des facteurs de risques professionnels. Si le taux 
atteint ou dépasse 20%, cette condition de durée 
d’exposition n’est pas requise (articles L351-1-4 et 
D 351-1-9).

Effets de cette reconnaissance
Elle permet la liquidation d’une retraite anticipée 
à l’âge de 60 ans avec l’application du taux plein 
(sans passage progressif à 62 ans) quel que soit la 
durée d’assurance effectivement accomplie.

•	 39 60 ou 09 71 10 39 70 : Service spécialement mis en place par l’Assurance retraite en direction des 
salariés pour toutes les questions portant sur les retraites de base.


